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NAO : Négociation Annuelle Obligatoire sur les salaires : 

Les salariés reçoivent les encouragements de la direction ! 
 

SDACAP/SUDCAM rappelle en préalable la liste des thèmes de la NAO fixés par la Loi : 
• les salaires effectifs, la durée effective et l’organisation du temps de travail, notamment la mise en place du travail à temps partiel à la demande 

des salariés ; 

• les mesures relatives à l’insertion professionnelle et au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés ; 

• les objectifs en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et les mesures permettant d’atteindre ces objectifs ; 

• les dispositifs d’épargne salariale, si les salariés ne sont couverts par aucun accord ; 

• les modalités d’accès à un régime de prévoyance, si les salariés ne sont couverts par aucun accord. 
 

La direction reconnait que l’année commerciale est très bonne ! 
La direction reconnait que sur les 3 premiers trimestres 2015 les résultats financiers sont dans le plan de marche ! 

La direction reconnait que les salariés ont été impliqués aussi bien commercialement que sur la gestion des risques ! 

Mais la direction dit que le contexte économique, l’inflation nulle voire négative, le contexte de taux bas, l’impact des 

réaménagements et l’augmentation importante en moyenne des salariés sur les 5 dernières années les obligent à être 

prudent et à augmenter les éléments de la rémunération (salaires, REC, Intéressement) de 0 % hors obligation 

des augmentations garanties et prévues par la CCN (Le montant de l’enveloppe globale consacrée à la reconnaissance des compétences, 
des expertises et des prises de responsabilités ainsi déterminé ne peut être inférieur à 1,55 % de la masse mensuelle de la rémunération … de la 
Caisse régionale. Le montant de l’enveloppe consacrée à la reconnaissance des compétences et des expertises … ne pourra être inférieur à 1 % de la 
masse mensuelle de la rémunération …) 
L’enveloppe spécifique égalité H/F n’est pas justifiée car il n’y a pas de discrimination volontaire et d’écart dans CAP. 
 

Le SDACAP/SUDCAM constate que l’on est en séance de négociation pour ne rien négocier sur les salaires et encore 

nous avons de la chance ils ne demanderont pas aux salariés de rendre de l’argent...pour l’instant… 
 

Le SDACAP/SUDCAM  dénonce : 

o Le comportement hautain, dédaigneux, méprisant et cynique de la direction dans cette séance au travers de cette 

leçon de science économique et la non-prise en compte des personnes humaines qui composent l’entreprise. 
 

o L’attitude envers les représentants du personnel, donc l’ensemble des salariés, les faisant passer pour des 

imbéciles, des inconscients, des enfants en y ajoutant en plus un discours empreint de culpabilisation et de 

chantage à l’emploi.  

Par ces agissements, la direction confirme sa logique de gestion par la peur et par le stress. 
 

o La direction ne respecte que son obligation d’ouvrir les négociations mais sans obligation d’aboutir, soit une 

pantalonnade ou un simulacre de négociation.  

Pour preuve, lors de la séance technique du 23/10/2015, la direction avait demandé à toutes les OS leurs 

revendications salariales, ce qu’elles ont fait, et aujourd’hui il n’y a pas de réponse aux demandes, pas d’écoute, pas 

de débats et surtout pas d’effort supplémentaire de la direction eu égard aux efforts réels consentis, subis et 

réalisés par tous les salariés. 
 

o S’il y a de l’austérité à appliquer qu’elle s’applique à tout le monde, la crise n’est pas que pour les petits travailleurs 

de base, les cadres de direction doivent participer et donner l’exemple. 

Pour rappel : l’augmentation des 3 plus hautes rémunérations de CAP entre 2011 et 2014 est de 27 000 €  

en moyenne par an et par personne…même pas honte !  
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SDACAP/SUDCAM rappelle ses revendications (que la direction n’a pas daigné écouter pour négocier en annonçant tout 

de suite que la marge de cette négociation n’était que + 0 % et rien de plus) : 
  

− la réévaluation de 10 % de la grille base 100 de la REC (qui n’a pas bougé depuis 2 ans, tous les salariés ont 

travaillé, réussi les objectifs, les résultats sont bons, les cadres de direction et supérieurs ont tous été 

augmentés, des Hauts salaires ont fait l’objet de ruptures conventionnelles nombreuses),  

− l’indexation automatique (calquée sur l'évolution de la CCN des RCE/RCP) de la base 100 de la REC,  

− la REC payée sur la RCP (reconnaissance du surplus de compétences par rapport au métier de base sur lequel 

est la personne) au lieu de la RCE,  

− une indemnisation mensuelle de cherté de la vie en PACA de 100 € net,  

− une prime de bilan (comme nos directeurs qui, eux la perçoivent malgré le contexte) pour reconnaissance du 

travail lié au projet d’entreprise « CAP 2015 » (c’est maintenant) en compensation de la perte sur 

intéressement amputé sur prévisionnel de 500 M€ en 5 ans (soi 15 % de 100 M€ pas réalisé = 15 M€ à verser). 

− Une prime de fidélité CAP (car non-sociétaire CAP et ses avantages) 30 € nets mensuels par année 

d’ancienneté acquise ou passée. 

− Respect de l’enveloppe globale des 1,55 % avec une enveloppe spécifique de 800 K€ pour l’égalité F/H hors 

de l’enveloppe globale du 1,55 % (minimum CCN) d’un montant correspondant aux écarts réels actuels. 

− Suppression de la règle d’absorption lors de promotion, évolution et augmentation. 

− Modifier abondement sur PEE sur le modèle de l’avenant appliqué en 2015. 

− Un juste partage des richesses : 1/3 pour les salariés (augmentation de salaires, REC, Intéressement Global, 

embauches), 1/3 pour les actionnaires ou sociétaires, 1/3 pour les investissements et développements de 

l’entreprise. 

− Une réduction du temps de travail équivalent à 32 heures par semaine sans perte de salaire ni perte de 
RTT avec embauche compensatoire de la réduction (meilleure organisation du travail = travailler moins pour 
travailler tous et vivre mieux). 

− la hausse de l’enveloppe mutuelle tout en étant égale au minimum de l’actuelle participation, 
  

 
Le Conseil Syndical, 

 Aix, le 10/11/2015. 


